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     Sens, le  18 mai 2012 

 

L’Inspecteur de l’Education nationale 

à 

Mesdames et Messieurs les enseignants de CM2 

s/c de Mesdames et Messieurs les Directeurs 

 

   

   

 

 

Objet : commission de liaison 

   

NOM émargement NOM émargement 

    

    

    

    

    

    

    

Les notes de service sont à émarger par tous les enseignants, membres du Réseau, ZIL et Brigade compris. Elles 

seront conservées dans les archives de l’école et pourront être demandées lors de l’inspection du directeur. Penser 

à informer les collègues momentanément absents. 

 

 

Conformément à la circulaire n° 2011-126 du 26-8-2011 (scolarité du socle commun-

continuité pédagogique), les différentes commissions de liaison de la circonscription se 

dérouleront selon le calendrier ci-après, dans chaque collège de secteur : 

Inspection de 

l’Education 

nationale   

Sens II 

réf. ns 08/2010-2011 

Dossier suivi par    

Eric Junca, IEN       

Tél. 03 86 64 56 56 

Fax. 03 86 64 63 64 

secsens2@ac-dijon.fr 

24, cours Tarbé 

89 100 SENS 

mailto:secsens2@ac-dijon.fr
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- Secteur de collège de VILLENEUVE la GUYARD : le mardi 19 juin à 17h. 

- Secteur de collège de VILLENEUVE sur YONNE : jeudi 21 juin à 17h 15. 

- Secteur de collège de PARON : mardi 26 juin à 17h. 

- Secteur de SAINT VALERIEN : lundi 18 juin à 17h 

- Secteur de VILLENEUVE l’ARCHEVEQUE : vendredi 22 juin à 17h 

 

Cette commission aura lieu, après les évaluations nationales de CM2 et aura pour objet de 

présenter aux professeurs du collège de secteur  le profil de la classe, d’une part, et, d’autre 

part, les élèves en difficulté ou fragiles. Pour ces derniers,l’accompagnement spécifique dont 

ils devront faire l’objet, sera débattu et structuré en collaboration étroite avec les enseignants 

du collège dans le cadre d’un « PPRE passerelle » qui précisera les compétences du socle 

commun visées en priorité. 

 

Afin de préparer au mieux cette réunion vous voudrez bien trouver en annexe les documents 

utiles au bon déroulement de ces rencontres : 

- le PPRE passerelle (à préparer pour les élèves que vous aurez identifiés comme devant en 

bénéficier), 
- le guide de rédaction,  

- la chronologie des différentes étapes,  
- la plaquette de présentation aux parents. 

 

Enfin, vous veillerez à bien distinguer les dossiers des élèves ayant validé le palier 2 du socle 

commun de ceux pour qui la validation sera à terminer au collège. 

 

 

 

 
 

Eric JUNCA 

 Attention : pour cette année, compte tenu des délais, il convient de compléter uniquement les 

renseignements concernant l’identité de l’élève (page 1) et les items proposés à la commission de 

liaison (page 2). Cependant, les enseignants de CM2 qui auraient l’occasion de conduire des 

entretiens d’explicitation, dans le cadre de l’aide personnalisée, par exemple, pourront ajouter cet 

éclairage fort utile sur la page 1. 

 

 

 


